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La partie québéceise retient. la tourn"É!e

du Th^e_tre de marionnettes. Pour sa

part, la partie belge. enverra un dossier,

le plus complet pessib]e, sur toute la

question du Thé-âtre pour- enfants. oc-,n ..

fin, là sous -,commïssion est informée que

-ce projet pourrait intére5rser la C:ommis-

sion mixte.

Z,2.10 La partie belge demande â. la partie qu.é_

béccise d'ét.udâer la possibilité d'ac-

cueillir ôu Québec 25 athlètes belges

pendant 10 jours, à 1'occasion -de sta-

ges multfidisciplina.ires- (disciplines

olympiques), durant le trimestre pré-cé-

dant les Jeux Olympiques..

La partie québécoise demandera au Haut

Commissariat ^ la Jeunesse, aui, Loisirs

et aux Sports. d'étudier, de concert avec

1es Fédêrations sportives Au Qaébec, les

suites qui-pourraient -être données à


